
 
 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS JEUNES 
PROCÈS-VERBAL N°44 

 
 

Réunion électronique du 03/07/2023 
 
Présents : LAULAGNET Roselyne, MOMBARD Martine, REBOULET Mathilde, BRESSON Claude, AUBERT 
Philippe. 
Mail : competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr 
 
Correspondances : 
Nous vous rappelons que seules les correspondances émises depuis les messageries officielles 
(n°affiliation@laurafoot.org) des clubs sont prises en compte par la Commission. 
Nous invitons également les clubs à utiliser ces messageries pour leurs échanges. 
 
ENGAGEMENTS SAISON 2023-24 

Les inscriptions pour les engagements Jeunes sont désormais ouvertes sur FOOTCLUBS pour la saison 
2023-2024. 

Vous trouverez ci-dessous les dates d’engagement de vos équipes pour la saison 2023-2024. 
 

Compétitions Dates limites d’engagement 
U20 D1 17 Juillet 2023 
U20 D2 15 Aout 2023 
U17 D1 – D2 17 Juillet 2023 
U17 Brassage 15 Aout 2023 
U15 D1 – D2 17 Juillet 2023 
U15 Brassage 15 Aout 2023 
U13 Excellence Brassage 15 Aout 2023 
U13 Promotion Brassage 29 Aout 2023 
U13 1ère Division Brassage 29 Aout 2023 
U11 09 Septembre 2023 
U9 09 Septembre 2023 
U7 16 Septembre 2023 

ATTENTION, NOUVELLE PROCEDURE D’ENGAGEMENT : 

Pour les CATEGORIES U13 à U20, par PORTAILCLUBS vous rendre dans l’application FOOTCLUBS : 

1. Choisir la saison 2023-2024 
2. Cliquer sur le menu « Epreuves Championnats & Coupes » puis cliquer sur « Compétitions 

officielles » 
3. Sur la nouvelle page, cliquer sur la rubrique « Engagements » 
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4. Sélectionner « DISTRICT DROME-ARDECHE DE FOOTBALL » dans « Centre de Ressources » 
5. Renseigner « Accord » dans l’avis d’engagement de la Compétition choisie puis « Valider » 
6. Pour créer un nouvel engagement, Sélectionner le centre de ressource DISTRICT DROME-

ARDECHE DE FOOTBALL, puis cliquer sur NOUVEL ENGAGEMENT. Sélectionner le centre de 
ressource et cliquer sur la catégorie concernée, suivre les étapes. Valider votre page. 

Vous avez possibilité de renseigner au préalable vos désidératas. 

Pour connaître la procédure complète cliquer sur le point d’interrogation situé à droite de saison 
2023/2024. Des vidéos sont également à votre disposition, pour vous accompagner. 

Résumé pour saisir un désidérata : Obligatoirement sur Footclubs. 

Afin de saisir un Désidérata, aller dans la rubrique engagement et sélectionner en cliquant sur l’épreuve 
sur laquelle vous souhaitez poser un désidérata. La fiche « Engagement & Désidérata » s’ouvrira. Vous 
pouvez alors saisir les demandes suivantes, en déroulant et cliquant sur + attention bien valider vos 
pages. 

----------------- 

Pour les CATEGORIES U7 à U11, par PORTAILCLUBS vous rendre dans l’application FOOTCLUBS : 

1. Choisir la saison 2023-2024 
2. Cliquer sur le menu « FOOT animation et loisirs » 
3. Sur la nouvelle page, cliquer sur la rubrique « Engagements » 
4. Sélectionner « DISTRICT DROME-ARDECHE DE FOOTBALL » dans « Centre de Ressources » 
5. Renseigner « Accord » dans l’avis d’engagement de la Compétition choisie puis « Valider » 
6. Pour créer un nouvel engagement, Sélectionner le centre de ressource DISTRICT DROME-

ARDECHE DE FOOTBALL, puis cliquer sur NOUVEL ENGAGEMENT. Sélectionner le centre de 
ressource et cliquer sur la catégorie concernée, suivre les étapes. Valider votre page. 

Vous avez possibilité de renseigner au préalable vos désidératas. 

Pour connaître la procédure complète cliquer sur le point d’interrogation situé à droite de saison 
2023/2024. Des vidéos sont également à votre disposition, pour vous accompagner. 

Résumé pour saisir un désidérata : Obligatoirement sur Footclubs. 

Afin de saisir un Désidérata, aller dans la rubrique engagement et sélectionner en cliquant sur l’épreuve 
sur laquelle vous souhaitez poser un désidérata. La fiche « Engagement & Désidérata » s’ouvrira. Vous 
pouvez alors saisir les demandes suivantes, en déroulant et cliquant sur + attention bien valider vos 
pages. 

Pour tout renseignement envoyer un mail à competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr, 

Votre demande, envoyée obligatoirement par l’adresse mail officielle du club, sera consultée lors de la 
prochaine réunion de la commission. 

mailto:competitions.jeunes@drome-ardeche.fff.fr

	PROCÈS-VERBAL N 44

